
 

ANIMATIONS ET ALEVINAGES

  Dans les rivières : 
  Tamoute – Linon – Biez-Jean
 

  2ème déversement : Tamoute – Linon

 ⇨Vendredi 14 mars

  3ème déversement : Tamoute – Linon - Biez-Jean

 ⇨Vendredi 28 mars
 

  4ème déversement : Tamoute

 ⇨Vendredi 11 avril

  Dans les Etangs :
  L’Anerie - Chaloué
  Lâchers de truites Arc-en-ciel

 ⇨Vendredi 7 mars - Pêche interdite
      30 kg portions + 10 kg de grosses

 ⇨Vendredi 14 mars – Pêche interdite
      30 kg portions + 10 kg de grosses

 ⇨Vendredi 28 mars – Pêche interdite
      30 kg portions + 10 kg de grosses

 ⇨Vendredi 11 avril – Pêche interdite
      30 kg portions + 10 kg de grosses

 ⇨Dimanche 13 avril – GRATUIT
     Initiation pêche à la mouche et               
     démonstration de montage, 
     étang de la Sablonnière à Bonnemain
     de 9h à 17h

 ⇨Samedi 19 avril 
     Concours de pêche à l’étang de 
     l’Anerie à Bazouges-la-Pérouse
     (Pêche interdite le vendredi 18 avril)

 ⇨Samedi 31 mai
     Concours de pêche à l’étang de la 
     Sablonnière à Bonnemain
      (carte de pêche obligatoire : annuelle ou journalière)
      Concours sur la journée (1 manche le matin 
      et 1 manche l’après midi)

 

Ouverture samedi 8 mars   

 Assemblée Générale :
    

    Dimanche 23 février à 10h
    (salle omnisport route de Vieux Viel, 
    à Bazouges-la-Pérouse)

Chers amis pêcheurs, veuillez respecter les clôtures et 
l’environnement dans lequel vous exercez votre loisir. 

Merci.
Le bureau
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Carte détaillée des lots de pêche
Gérés par La Truite Tamoutaise

- Rivières et Ruisseaux gérés 
par la Truite Tamoutaise : 

- Rivières et Ruisseaux mis en réserve :

- Etangs gérés par La Truite Tamoutaise :

Voir les détails des zones de pêche gérées par
La Truite Tamoutaise 

 Le Couesnon

 Moulin de 
Quincampoix 
(parcours mouche)

Le Couesnon

Linon
1ère Catégorie

Étang de l’AnerieÉtang de Chaloué

Étang de la Sablonnière
 Du 1/01 au 31/05 et du 01/10 au 31/12
  Pêche à la mouche fouettée uniquement
  15 € la journée : une truite par jour / pêcheur

  Du 01/06 au 30/09
  Toutes pêches
  2 cannes et 2 truites par jour / pêcheur (dont 1
  Brochet maximum)
  Autres espèces, se référer au règlement  
  en vigueur.

Cf règlement sur place ou sur notre site internet

Biez-Jean
1ère Catégorie

Tamoute
1ère Catégorie

Réserves
Ruisseaux pépiniaires


